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   Date :    ----------    Version :    ----------

   Activité :    Catéchuménat

La présente Fiche de Traitement est une « Fiche Générique » ; elle s’applique par défaut aux 22
secteurs du diocèse.

En cas de particularité importante pour un secteur particulier, une annexe peut être rédigée et archivée
au titre du secteur.

1- Objet du traitement

Le présent traitement a pour objet d’accueillir les personnes intéressées par la foi catholique, et de les
conduire, le cas échéant au baptême.

Il est complémentaire au traitement effectué par le Service diocésain du catéchuménat

Il est organisé en 5 phases :
- l’accueil informel
- la progression
- l’instruction du dossier
- la cérémonie
- le néophytat

L’accueil informel

C’est la phase où la personne intéressée n’a pas encore confirmé son désir de devenir
catéchumène ;

Pendant cette phase, aucun dossier n’est constitué ; les membres de l’équipe catéchuménat peuvent
conserver le contact téléphonique de la personne afin de le contacter autant que nécessaire.

La progression

On entre dans cette phase à la demande de la personne, qui entre alors dans le chemin du
catéchuménat.

Un accompagnateur est désigné, qui va faire progresser le catéchumène jusqu’à sa décision ;

Un dossier personnel est ouvert ; dans ce dossier sont collectées différentes données :
- les données administratives et de contact
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- les données relatives à la situation matrimoniale déclarée (c’est à cette occasion que le
CIAN est demandé)

A l’issue de cette phase, l’accompagnateur et le prêtre rédigent chacun un avis sur la démarche du
catéchumène, et les ajoutent au dossier.

L’instruction du dossier

Le dossier constitué (en ce compris le CIAN et les avis) est transmis sous forme papier au service
diocésain du catéchuménat (à partir de cet instant, l’équipe catéchuménat ne disposera plus du
dossier).

Une copie est remise au secrétariat du secteur, qui assurera, le moment venu, le lien avec le service
des archives de catholicité.

Le service diocésain du catéchuménat instruit le dossier en lien avec l’évêque ; après avis positif, il
élabore les listes « d’inscription du nom », qui sont transmise en retour à l’équipe catéchuménat.

La cérémonie

A réception de la liste, les équipes catéchuménat organisent les cérémonies.

Le néophytat

Le nouveau baptisé sera ensuite suivi au cours de la phase de « néophytat ».

Il pourra recevoir des emails l’invitant à des rencontres ou à des récollections.

2- Origine des données manipulées et accord des personnes concernées

L’accueil informel

Aucune donnée n’est manipulée, hormis un numéro de téléphone pour garder le contact.

Ce numéro relève de l’intérêt légitime.

La progression

Le dossier constitué reste exclusivement sous forme papier. Les données qu’il contient sont
fournies par l’intéressé lui même.

A l’issue de la progression, le catéchumène signe un document par lequel il accepte :
- que son dossier soit transmis au diocèse
- que son contact soit archivé aux fins de lui envoyer des messages au cours du néophytat
- que son image soit utilisée.

Le néophytat
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L’équipe conserve les contacts des nouveaux baptisés – le nouveau baptisé a donné sont accord.

3- Traitements informatiques

Aucun traitement informatique

4- Durée de conservation des données

L’équipe catéchuménat ne conserve pas les dossiers papier

Le secrétariat conserve une copie des dossiers pendant 5 années à des fins de demande d’information
(voir la FdT correspondante),

L’équipe catéchuménat conserve les contacts des nouveaux baptisés pendant 3 ans.

5- Sous-traitant

Aucun sous-traitant n’est impliqué dans le présent traitement

6- Transmission des données à d’autres traitements

Les dossiers sont transmis au service diocésain du catéchuménat

Copie des dossiers sont archivé au secrétariat du secteur

7- Procédure de modification ou effacement des données

Requête auprès du secrétariat qui fait suivre aux archives de la catholicité.

L’équipe du catéchuménat n’est plus concerné.

---==ooOoo==---


